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Paris, le 18/05/2024 
 

Cher collègue, 
 
Le projet de recherche  " Protocol for a Cluster Randomized Controlled Trial Evaluating 
the Effectiveness of the “Hello Bundle” Intervention in Reducing Burnout among ICU 
Healthcare Professionals", référencé CE SRLF 24-040 a été examiné par deux rapporteurs 
et les secrétaires de la Commission d’Ethique. 
 
La commission d’éthique donne un avis favorable à votre projet.  

 
Les suggestions des rapporteurs et des membres de la commission (ne remettant pas en 
cause l’avis favorable) sont les suivantes : 

- Le financement de l’étude devrait être précisé 
 
Pour information, je vous rappelle que l’avis de la Commission d’Ethique de la SRLF ne 
dispense pas des obligations légales éventuelles et qu’il reste de la responsabilité de 
l’investigateur et du promoteur éventuel de l’étude de se mettre en conformité avec la loi 
sur la recherche biomédicale et en particulier de procéder aux soumissions ou avis aux 
comités ou commissions légalement compétentes.  
 
Au nom des membres de la commission et de la SRLF, nous souhaitons à votre travail 
tout le succès et l’éclairage qu’il mérite. 
 
Recevez, cher Collègue, l’assurance de nos salutations distinguées.  
 
Benjamin Zuber, Bénédicte Gaillard-Le Roux 
 

 
PS: la Commission d’Ethique n’est pas apte à donner un avis sur un transfert de données 
en dehors de la France. 
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